
 

CR de la CDAS du 03/12/24  

Commission permanente des prêts et secours exceptionnels de la CDAS 

 

Etaient présents à cette commission : 

-  1 représentant de la MGEN,  

- Les 2 assistantes sociales de la DSDEN, 

- 1 représentant de la DSDEN 

- Des représentants syndicaux dont 2 au titre de la FNEC FP FO. 

 

Bilan : 

16 dossiers traités. 

Profils aidés :  1 AED, 4 AESH, 2 professeurs certifiés, 3 PE, 1 professeur certifié d’un établissement 

privé sous contrat, 1 administratif de catégorie B + 1 ayant droit de catégorie B, 1 CPE, 1 PEC, 1 

assistante d’éducation. 

Demandes traitées : 

- Epuration de dettes locatives : 5 

- Obsèques : 1 

- Frais médicaux : 1 

- Frais liés à une séparation : 3 

- Prise en charge de découvert bancaire : 4 

2 dossiers non pas été traités car les situations présentées ne justifiaient pas l’octroi d’une aide. 

Montant des aides accordées : 13 450 € pour le secteur public (selon les dossiers, les aides 

allouées ont varié entre 100 € et 2 000 €). 

 


